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Le programme Égalité des chances a été présenté à Caen, aux autorités et aux élus.

Sur une proposition de Fabrice Le Vigoureux,  député du Calvados et  rapporteur  spécial  du

budget de l'enseignement supérieur et de la vie étudiante, le programme Égalité des chances de

l'université Paris-Dauphine sera appliqué dès la rentrée 2018 au lycée Jean Rostand à Caen.

Créé en 2009, il vise à « informer et sensibiliser les élèves de quartiers prioritaires aux

études supérieures, puis à renforcer leurs connaissances. »

« Diversifier les origines de nos élites »

Par mois de 59 heures de cours de renforcement sont proposés chaque année, en première et

en terminale, avant un accompagnement jusqu'à Bac + 5. « Il offre une passerelle entre les

enseignements  secondaire  et  supérieur  pour  lutter  contre  l'autocensure  scolaire  qui

conduit souvent des élèves méritants de lycées situés dans des quartiers prioritaires, à

s'interdire un accès aux écoles ou aux universités les plus prestigieuses. »

Renaud Dorandeu, professeur de sciences politiques à l'université Paris-Dauphine, et Clémence

Abry-Durand, cheffe de projet, sont venus présenter le programme, lundi 28 mai à Caen. « En

moyenne, 20 élèves par lycée sont impliqués. Les enseignants apprécient la liberté et la

confiance qu'inspire ce programme. Il n'y a pas d'organisation type, c'est aux enseignants

de répartir les matières. » Pour le recteur Denis Rolland, « ce programme permettra de

diversifier les origines de nos élites. »

Le grand public peut contribuer au programme en faisant un don à la Fondation Dauphine : « 1€

par jour pendant un an, c'est un an de cours de renforcement pour un lycéen. »

Pratique. www.fondation-dauphine.fr




